
Animations

Commémorations

Associations

 La vie dans 
ma commune...

Calendrier Tri Sélectif 3ème Trimestre 2012

Dimanche 1 Mercredi 1 CC Samedi 1
Lundi 2 DV Jeudi 2 Dimanche 2
Mardi 3 DM Vendredi 3 Lundi 3 DV

Mercredi 4 CC Samedi 4 Mardi 4 DM
Jeudi 5 Dimanche 5 Mercredi 5

Vendredi 6 Lundi 6 DV Jeudi 6
Samedi 7 Mardi 7 DM Vendredi 7

Dimanche 8 Mercredi 8 Samedi 8
Lundi 9 DV Jeudi 9 Dimanche 9
Mardi 10 DM Vendredi 10 Lundi 10 DV

Mercredi 11 Samedi 11 Mardi 11 DM
Jeudi 12 Dimanche 12 Mercredi 12 CC

Vendredi 13 Lundi 13 DV Jeudi 1
Samedi 14 Mardi 14 DM Vendredi 14

Dimanche 15 Mercredi 15 CC Samedi 15
Lundi 16 DV Jeudi 16 Dimanche 16
Mardi 17 DM Vendredi 17 Lundi 17 DV

Mercredi 18 CC Samedi 18 Mardi 18 DM
Jeudi 19 Dimanche 19 Mercredi 19

Vendredi 20 Lundi 20 DV Jeudi 20
Samedi 21 Mardi 21 DM Vendredi 21

Dimanche 22 Mercredi 22 Samedi 22
Lundi 23 DV Jeudi 23 Dimanche 23
Mardi 24 DM Vendredi 24 Lundi 24 DV

Mercredi 25 Samedi 25 Mardi 25 DM
Jeudi 26 Dimanche 26 Mercredi 26 CC

Vendredi 27 Lundi 27 DV Jeudi 27
Samedi 28 Mardi 28 DM Vendredi 28

Dimanche 29 Mercredi 29 CC Samedi 29
Lundi 30 DV Jeudi 30 Dimanche 30
Mardi 31 DM Vendredi 31

JUILLET

DM= déchets ménagers (conteneurs) Tous les mardis (sortir les conteneurs la veille au soir)
CC= corps creux (sacs jaunes à retirer en Mairie) (collecte tous les Mercredis des semaines impaires) 
Le collecte du Mercredi 15 Août 2012 s’effectuera normalement.
DV= déchets verts Tous les lundis (sortir les conteneurs la veille au soir)
ME= monstres / encombrants : à déposer sur le trottoir la veille (Jour de ramassage: 07 Novembre 2012)

Néanmoins, nous vous rappelons que depuis notre entrée dans le Grand Troyes, tous 
les habitants ont accès aux 4 déchetteries de l’agglomération Troyenne. N’hésitez pas 
à demander votre vignette auprès du secrétariat de Mairie aux horaires d’ouverture 
habituels.

SEPTEMBREAOUT
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Le Mot du Maire

     Chères concitoyennes, chers concitoyens,
 

	 	 Enfin	 la	période	de	congés	arrive,	synonyme	de	
départ pour certains mais malheureusement pas pour tous. Mais 
en tout les cas, période de repos bien mérité pour le plus grand 
nombre.
 J’adresse un merci très appuyé aux bénévoles et aux élus 
qui ont participé à la bonne tenue des bureaux de vote, 4 diman-
ches en Mai et Juin, un grand merci aussi à toutes celles et à 
tous ceux qui ont contribué au succès des manifestations du 30 
Juin et du 14 Juillet (voir articles par ailleurs)
 La bonne fréquentation du Centre de loisirs et du Club 
Ados sont des signes encourageants à l’adresse de la Municipa-
lité.
	 De	nouveaux	habitants,	de	nouveaux	enfants,	confirmant,	
si besoin était, la bonne santé de notre commune.
 Le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter 
d’agréable vacances.

Pour l’équipe municipale, 
Votre Maire

Daniel Lebeau

Buchères Mag, Journal 
d’information de la Ville 
de Buchères - N°46, 
3ème Trimestre 2012
Directeur de la Publication: 
Daniel Lebeau
Maquette/ Rédaction : 
Christelle Leroy
Imprimeur: Mairie de 
Buchères.

 Pratique
 Mairie 
1 Rue de la Mairie - 10800 BUCHERES 
Tél.: 03.25.41.80.17   /  Fax: 03.25.41.87.11 
Mail: commune.bucheres10@wanadoo.fr  
Site: www.ville-bucheres.fr 
Permanence du Maire                     
Mercredi: 18H-19H                                      
Un samedi sur deux: 10H-12H              

Horaires d’ouverture de la Mairie

Lundi:  8H30-12H00 / 14H00-17H30
Mardi:  8H00-12H00

Mercredi:8H00-12H00 / 14H00-17H30
Jeudi:  8H00-12H00 / 14H00-17H30 

Vendredi:  8H00-14H00
Samedi:  9H00-12H00
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LES ECOLES

FêTe Des éCoLes
Parfaite réussite pour la Fête 

des écoles !
Le 09 juin dernier, la fête a accueilli, comme chaque 
année, les élèves des écoles maternelles et élémentai-
res, et a enchanté petits et grands …
Les écoliers étaient en scène pour un spectacle (théâ-
tre, danses et chants). sous le regard bienveillant de 
leurs enseignantes, ils ont interprété avec talent de 
nombreuses chorégraphies devant un public venu 
nombreux les applaudir.
Après ce spectacle haut en couleurs, les enfants ont 
pu s’amuser aux différents stands mis à leur dispo-
sition par l’amicale des parents d’élèves (pêche aux 
canards, pistolet à eau, jeux gonflables, etc.…) et par-
ticiper au lâcher de ballons qui s’est déroulé en fin de 
journée.
Une journée sous le soleil et une parfaite réussite pour 
la fête des écoles.

CLAsse D’eAU
D’où vient l’eau qui coule du robinet et où va t-elle ensuite? Les 
CP de Mme Artusse ont eu une semaine pour répondre à cette 
question. Dans le cadre d’une classe d’eau, subventionnée par 
l’Agence de l’eau, ils ont réalisé des expériences et rencontré 
les responsables de l’eau au niveau local. Ils ont également 
visité la station de pompage et le château d’eau de la commune 
et ont pu comparer les stations d’épuration du Grand Troyes 
et de Buchères avec une station de lagunage. Une exposition 
finale a permis aux parents, élus et camarades d’apprécier le 
travail réalisé.
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ASSOCIATIONS
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YoGA DeTeNTe BUCHeRoIs

L’association YoGA DeTeNTe BUCHeRoIs a été présente 
toute l’année dans votre commune. 

La reprise des cours est prévue le mardi  04 septembre 2012 
à la sALLe Des FeTes De BUCHeRes. 

Les cours sont dispensés par Aline JARDIN chaque mardi de 19 h à 20 h
 (deux séances découverte  sont offertes).

 

 

Le YoGA  est avant tout un art de vivre et s’adresse à tous. Même si des postures semblent 
difficiles, elles sont adaptées à chacun qu’il soit sportif ou non.  

si vous souhaitez maintenir votre forme : PeNseZ YoGA. 
N’hésitez pas à vous renseigner et à découvrir cette discipline qui allie 

respiration et mouvement du corps.
        odile FeRReBeUF 03 25 43 08 90                         Aline JARDIN 03 25 82 29 57 

FooTBALL CLUB LUsITANIeN
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L’AFFOUAGE

L’AFFoUAGe esT UNe PossIBILITe eT NoN PAs UNe oBLIGATIoN

LES AFFOUAGES

Les origines de l’affouage 
remontent au moyen âge. 
Le mot «affouage» vient 
de l’ancien français «af-
fouer», qui signifie «chauf-
fer», lui-même dérivé du 
latin focus qui désigne le 
foyer. L’affouage constitue 
la survivance de l’ancien 
droit où, en contrepartie 
des travaux de «corvée», 
les paysans partageaient en 
commun certaines possibi-
lités d’utilisation des terres 
indispensables à leur sur-
vie, dont la forêt. 
L’affouage est un droit per-
sonnel reconnu aux habi-
tants d’une commune.
Le droit à l’affouage est 
inhérent à la qualité d’ha-
bitant d’une commune. Il 
ne peut en aucun cas être 
cédé, acquis par prescrip-
tion, échangé ou saisi.
Les affouagistes n’ont pas 
le droit de revendre leurs 
bois d’affouage, ils sont 
censés utiliser les bois pour 
leurs besoins personnels.

MODALITES D’INSCRIPTIONS
Les inscriptions se déroulent en Mairie du Lundi 1er Octo-
bre au Samedi 3 Novembre inclus. Au delà de cette date, 
aucune inscription ne pourra être prise en compte.
Chaque inscription se fait à titre personnel. Un récepissé 
d’inscription vous sera délivré par le secrétariat de Mairie.

LE PARTAGE
A la clôture des inscriptions, une liste des affouagistes sera 
établie. suivant le nombre d’inscrits (70 en 2011), des dizai-
nes seront mises en place afin de partager la parcelle attribuée 
à notre commune par le syndicat de la forêt d’Aumont, dont 
nous dépendons.
Ce partage se fera par tirage au sort, lors d’une réunion orga-
nisée par la commune avant la fin de l’année. A cette occa-
sion des documents relatifs aux affouages (plan de parcelle, 
règlement du syndicat de la forêt d’Aumont, etc...) seront 
remis à chaque affouagiste.

LA COUPE
La coupe de bois (abattage, façonnage, mise en ramées des 
branchages...) doit être effectuée avant le 15 Mars 2013. 
Après cette date, toute part non exploitée sera vendue, les 
branchages seront broyés et le débardage sera autorisé uni-
quement dans les chemins prévus.

LA FACTURATION
Début Juin 2013, une facture sera établie par la commune 
en fonction de la liste «close» des affouagistes inscrits au 3 
Novembre 2012 et vous sera transmise par le biais de la Tré-
sorerie de Bouilly. Le montant de la part s’élève à 7,52 €.  
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INSCRIPTION SUR LA LISTE ELECTORALE

Pour s’inscrire sur la liste électorale, vous devez vous présenter en Mairie pendant la 
période de révision du 1er Septembre au 31 Décembre inclus de chaque année muni 
des pièces suivantes:

- Pièce d’identité en cours de validité:
  - Carte Nationale d’Identité

  - Passeport
  - Livret de famille

  - Extrait de naissance

-	Jusitficatif	de	domicile	de	moins	de	3	mois:
  - Quittance de loyer

  - Facture EDF ou téléphone sauf mobile
  - Bail

  - Acte de propriété

L’inscription sera prise en compte à compter du 1er Mars de l’année suivante.

RECENSEMENT MILITAIRE

Il faut avoir 16 ans révolus pour pouvoir retirer une attestation militaire. Vous devez vous présenter en mairie, 
muni des pièces suivantes:
- Pièce d’identité de l’enfant en cours de validité
-	Jusitficatif	de	domicile	de	moins	de	3	mois	(Facture	EDF,	France	Télécom,...)
- Livret de famille

CALENDRIER DES OPERATIONS DE RECENSEMENT MILITAIRE

Période Présentation 
en Mairie

Liste unique 
régularisation concernant 

les jeunes nés:

Liste unique 
recensement normal 

jeunes nés entre:

3ème Période du 1er Juillet au 
30 Septembre avant le 1er Juillet 1er Juillet et le 30 Sepembre

INFoRMATIoN AUX HABITANTs De LA CoMMUNe

La société eDH «Réseau environnement de l’habitat» de seNs (89), nous a avertis proposer 
gratuitement, par téléphone, aux particuliers de notre commune, un contrôle de prévention de 

leur charpente.
La Municipalité ne cautionne pas cette démarche et n’est pas partie prenante de ce 

genre de contrôle.
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MANIFESTATIONS

14èMe ToUR CYCLoToURIsMe INTeRNATIoNAL

CYCLoToURIsMe/ Une pause à Buchères pour les 86 participants
Publié le dimanche 08 juillet 2012 L’est-éclair - Monsieur  Michel GAsse

Le 17 juin dernier, près de 90 cyclos prenaient le départ à saint-Dié pour un périple long de 2 
875 km. Un tour international de trois semaines, non sans difficultés compte tenu des obstacles 
rencontrés. 26 cols dont le Galibier, le Ventoux, Vars, le Télégraphe et la Madeleine avec ses 
26 km de grimpe. Vingt et une étapes au total, dont neuf en autonomie, un moyen sportif mais 
aussi ludique, de découvrir le patrimoine français sans les soucis de la compétition et du chro-
nomètre.
Un Aubois dans le peloton
La 14e étape est donc arrivée mercredi soir à Buchères, où tous les concurrents ont été reçus en 
grande pompe à la salle des fêtes par la municipalité. en présence de M. Julliard, premier adjoint 
de Buchères, M. Gundall, responsable des sports, M. serra représentant la ville de Troyes, Marc 
Graedel du Grand Troyes et M. Cornette, du comité de l’Aube FFCT, Jean-Michel Autier, pré-
sident d’honneur de la FFCT félicitait chaudement tous ces cyclos courageux qui se sont lancés 
dans l’aventure. « Vous êtes cette année 89 participants dont une forte représentation de l’île de 
la Réunion, et une délégation de nos amis étrangers à accomplir ce tour, rappelait-il. Vous êtes 
préparés physiquement et mentalement et nul ne vous a obligé à accomplir cette boucle. Vous 
l’avez simplement voulu. Vous n’avez rien à y gagner, bien au contraire, mais vous avez apporté 
et trouvé d’autres trésors, comme l’amitié, la solidarité et les souvenirs touristiques, culturels et 
sportifs. Merci aux cyclotouristes pour l’image que vous donnez à notre discipline. »
Un seul Aubois parmi les participants, Gérard Marnat, licencié au VC sancéen, qui n’a pas hé-
sité à prendre le départ de cette aventure. « C’est la première fois que je prends le départ de ce 
tour, disait-il, et je peux vous dire que je ne le regrette pas du tout. J’encourage les collègues à le 
faire au moins une fois, pour l’ambiance et le plaisir de découvrir la France. » Marc eullaffroy, 
présent à cette arrivée, confirmait ces propos, lui qui a effectué trois fois cette grande boucle.
Pour accueillir les participants, étaient présents entre autres les clubs de Bréviandes, Buchères, 
le VC sancéen et VC 10.

CoPIe DU CoURRIeR De ReMeRCIeMeNT 
De LA FéDéRATIoN FRANçAIse De 

CYCLoToURIsMe
ReçU Le 16 JUILLeT 2012

Gérard MARNAT
seul aubois du groupe

Discours de Messieurs 
Julliard, Gundall, Autier et 
les organisateurs du 14ème 

tour cyclotourisme
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CHALLeNGe BRUNo CoLLIN

C’est en doublette que s’est 
tenu le traditionnel concours 
de pétanque organisé par 
l’Amicale  des sapeurs pom-
piers, le «Challenge Bruno 
Collin», lors de la manifes-

12

tation «Buchères fête l’été en 
musique» le 30 Juin dernier. 
Près d’une cinquantaine de 
participants ont disputé cette 
épreuve en 5 parties sur une 
durée de 5 heures, sur les 

boulodromes de la commune. 
Félicitations aux heureux ga-
gnants, Christophe et Franck 
et bravo à tous les partici-
pants.

5èMe eXPosITIoN PeINTURe 
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INFORMATIONS

ReFUGe FoURRIeRe sPA De MeNoIs

Depuis le 1er Janvier 2012, la commune a signé une 
convention avec le refuge fourrière sPA de Menois.
Dorénavant, si vous trouvez un animal errant, chien ou 
chat, vous devez venir remplir une autorisation de dépôt 
d’animal, disponible auprès du secrétariat de Mairie aux 
horaires d’ouverture habituels, autorisation nécessaire à 
l’accompagnement de l’animal au refuge.

LA PIZZA D’oR

Depuis le mercredi 04 Juillet 
2012, le camion du pizzaiolo 
«La pizza d’or» se tient à la 

disposition des habitants, chaque mercredi soir sur le parking 
du magasin «aux bonnes affaires» et propose un grand choix 
de pizzas à base de pâte artisanale et différentes sauces (to-
mate, barbecue, crème).
Horaire:
de 18h00 à 20h45 de septembre à Mars
de 18h30 à 21h30 d’Avril à Août
Pour moins d’attente, commandez au : 07 �1 14 03 42

seMAINe eURoPeeNNe De LA 
MoBILITe 2012

 

Le Grand Troyes participe à la 11ème édition de la Semaine 
Européenne de la Mobilité, autour de la thématique : «A cha-
que jour son déplacement».
Les habitants de l’agglomération pourront profiter de nom-
breuses animations dont des randonnées vélo à la découverte 
du patrimoine troyen, le dimanche 16 septembre (réservation 
auprès de l’Office du Tourisme), ainsi qu’une randonnée jog-
ger le vendredi 21 septembre. 

A noter également la Journée du Transport Public, permet-
tant de se déplacer le mercredi 19 septembre sur les réseaux 
TCAT et TER, pour 1€ seulement.
Le programme détaillé de toutes les animations, organisées par 
le Grand Troyes et ses communes membres, sera disponible 
début août sur www.grand-troyes.fr et fin août dans les mai-
ries.

FeRMeTURe DU ReLAIs PosTe
en raison de la période estivale, Mme stéphanie Julliard vous informe que le Relais Poste 
fermera le vendredi 3 Août à 19h00, et rouvrira le lundi 20 Août 2012 à 9h00. Toutefois, tous 
les colis et recommandés des Buchèrois seront à leur disposition à la Poste de saint Julien les 
Villas.
La levée du courrier reste inchangée. (Levée 16h00 dans la boîte située devant le Relais Poste)
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INFORMATIONS

PRéVeNTIoN eT LUTTe CoNTRe 
Les CAMBRIoLAGes De 

RésIDeNCes

- Protégez les accès et ouvertures de vos habita-
tions.
- Préparez vos vacances. (Lors d’absences prolon-
gées, informez-en la brigade de Gendarmerie qui, 
dans le  cadre de l’opération «tranquilité vacance» 
effectuera des rondes aléatoires aux abords de votre 
résidence. Pour cela vous devez remplir une fiche 
d’inscription à l’opération, disponible auprès du 
secrétariat de Mairie.)
- Ne soyez pas crédules.
- N’aidez pas les cambrioleurs.
- Découragez les cambrioleurs, soyez des voisins 
vigilants.

VICTIMes D’UN CAMBRIoLAGe, Ne ToUCHeZ à RIeN eT 
CoMPoseZ IMMéDIATeMeNT Le 17.

TCAT : HoRAIRes esTIVAUX
LIGNE 2 (Chapelle saint-Luc/Buchères - saint-Léger), ligne 
2A (Buchères/Verrières), ligne 2B (Buchères/saint-Thibault), 
ligne 2C (saint-Léger/Moussey) : la première période d’ho-
raires d’été est valable jusqu’au dimanche 19 août inclus. Un 
service renforcé est assuré du lundi 20 août jusqu’au lundi 3 
septembre inclus.
Pour toute information complémentaire, téléphoner au 03 25 
70 49 00, se rendre à la station, place de la Halle à Troyes, du 
lundi au samedi de 8 h à 12 h 45 et de 13 h 15 à 19 h (18 h le 
samedi) ou consulter le site www.tcat.fr
Horaires bus avec illico sur smartphone et sur ordinateur de-
puis m.tcat.fr

PAssePoRT LoIsIRs eTe 2012
Ce passeport est ouvert aux enfants âgés de 6 à 16 ans et permet 
de découvrir de multiples activités sportives, culturelles ou de 
loisirs.
Tarifs à la semaine d’activités : 15 € pour le Grand Troyes 
Pour connaître la liste et réserver des activités ou pour acheter un 
passeport, vous pouvez vous rendre directement à l’Office - 63 
Avenue Pasteur 10000 TRoYes ou sur leur site internet : www.
sport-troyes.com 
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BUCHèRes FêTe L’éTé eN MUsIqUe

succès pour la fête de l’été en musique
C’est sous un soleil généreux que s’est déroulé, ce samedi 30 juin, la manifestation « Buchères 
fête l’été en musique », avec un public de plus en plus nombreux au cours de l’après-midi.
Le challenge « Bruno Colin », concours de pétanque organisé par l’amicale des sapeurs pom-
piers, fut très disputé, alors que les jeunes profitaient des structures gonflables géantes mises 
en place sur le site de la salle des fêtes. Les parents et amis ont pu régler leurs comptes vêtus 
de tenues de combattants de sumo pendant que les autres se laissaient entraîner au rythme des 
musiques brésiliennes, du folklore portugais et de la country. En fin de soirée, un grand lâcher 
de ballons, dont la recette doit être reversée à l’association pour les enfants malades du service 
pédiatrique de l’hôpital de Troyes,  s’est déroulé.
Pour terminer cette journée festive, une centaine de personnes qui avaient réservé, ont pu dé-
guster leur plateau repas dans une ambiance musicale avec un groupe de jazz.
Les organisateurs, la commune de Buchères et le comité des fêtes, tiennent à remercier tous les 
participants pour cette magnifique journée. 
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TRAVAUX

10

Aménagement 
d’un parterre floral 

devant le CPI

Réaménagement 
du 

rond-point

Aménagement d’une 
voie d’accès pour le 

parc de loisirs
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INFORMATIONS

oPéRATIoN DéCoUVeRTe Des TeNNIs CoUVeRTs
Porte ouverte des courts de 
tennis couverts municipaux.
Le Tennis Club des deux 
vallées organise une journée 
porte ouverte le samedi 08 
septembre 2012 de 10h00 à 
17h00.
Les membres du club vous 
feront découvrir les locaux 
et les installations des courts 
de tennis et seront à votre dis-
position pour répondre à tou-
tes vos questions concernant 
l’école de Tennis, la pratique 
du Tennis loisir, ainsi que les 
inscriptions pour la saison 
2012-2013.
N’hésitez pas et venez nom-
breux!!

AssoCIATIoNs sPoRTIVes eT CULTUReLLes
La saison 2012-2013 des associa-
tions fait sa rentrée au mois de sep-
tembre, si vous souhaitez vous ins-
crire dans l’une des 24 associations 
sportives ou culturelles de notre 
commune, pensez à retirer la liste 
des coordonnées auprès de notre 
secrétariat de mairie aux horaires 
d’ouverture habituels.
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COMMEMORATIONS

CoMMéMoRATIoN 8 MAI 1945

de la Mairie par M. Lebeau accompagné d’Illidge Plumon, élève de CM2 à l’école des Trois 
plumes, et la dernière au nom du Conseil Général par M. Ferrebeuf accompagné de Jennilyn 
Leroy et océane Blanchard, également élèves de CM2 de la même école. Après la lecture du 
message de M. Marc Laffineur, secrétaire d’Etat à la défense et aux anciens combattants,  une 
minute de silence fut respectée. M. le Maire a tenu à saluer, la dignité dont ont fait preuve le pré-
sident sortant, Monsieur Nicolas sarkozy, et le président nouvellement élu, Monsieur François 
Hollande, lors de la cérémonie commémorative du 8 mai 1945, laissant de côté leurs querelles 
électorales pour se recueillir ensemble sur la tombe du soldat Inconnu.
La cérémonie s’acheva par le verre de l’amitié dans la salle Roland Thépenier.

Le 18 Juin dernier, le Maire, Daniel Lebeau, et son 
Conseil Municipal ont célébré dans la dignité le 
72ème anniversaire de l’appel du 18 Juin du Général 
Charles de Gaulle.
Une cinquantaine de personnes étaient présentes, 
parmi lesquelles des représentants des forces de l’or-
dre et du CPI de Buchères.
Mesdemoiselles, océane Blanchard, Tess Chaton 
et Illidge Plumon, élèves de CM2 dans la classe de 
Mademoiselle Devavry, ont lu devant l’assemblée le 

texte intégral de l’appel du 18 Juin 1940 du Général de Gaulle, suivi par Monsieur le Maire qui 
a lu le message du Ministre délégué chargé aux anciens combattants, Monsieur Kader Arif.
Un dépôt d’une gerbe en forme de croix de Lorraine, symbole de la France libre, a été déposé 
par Monsieur le Maire et Mademoiselle Chaton au pied de monument aux morts.
Monsieur Lebeau a tenu à rendre un émouvant hommage à Monsieur Robert Galley, compa-
gnon de la Libération, ancien maire et député Troyen récemment disparu.
 

Daniel Lebeau, maire et vice-président du 
Grand Troyes, ses adjoints et conseillers mu-
nicipaux ainsi que les responsables d’associa-
tions et  habitants de Buchères ont rendu un 
hommage solennel aux anciens combattants et 
victimes de guerre, lors de la cérémonie com-
mémorative du 67 ème anniversaire de la capi-
tulation de l’Allemagne nazie du 8 Mai. Porte-
drapeaux et pompiers ont conduit le cortège de 
la salle des Fêtes au monument aux morts  pour 
y déposer plusieurs gerbes, la première au nom 
de l’UNC par M. Gamon, la seconde au nom 

CoMMéMoRATIoN De L’APPeL 18 JUIN 1940
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68ème Anniversaire du Martyr de Buchères
CéréMoNIE

10h15: rassemblement devant l’église de Buchères
10h30: Début de la cérémonie religieuse
11h00: rassemblement devant le cimetière, recueillement et bénédiction 
sur les tombes des martyrs (tombes individuelles + fosse commune)
Sonnerie pour les morts
11h30: Cérémonie au Mémorial, Dépôt de gerbes, allocutions et appel des 
morts

Après la cérémonie un vin d’honneur sera servi sous le préau de l’école 
primaire

Commémoration du 14 Juillet

COMMEMORATIONS

Malgré un ciel ombrageux, rendez-vous était donné, à tous les habi-
tants, samedi matin, pour la traditionnelle cérémonie commémorative 
du 14 Juillet.
Cette cérémonie fut l’occasion pour Monsieur le Maire de faire un 
rappel historique de la fête nationale en évoquant notamment Léon 
Gambetta, homme politique français républicain  ainsi que le texte 
de loi du 6 juillet 1880 du député Benjamin Raspail, qui ne fait ni 
référence à la prise de la Bastille du 14 Juillet 1789, ni à la fête de la 
fédération du 14 Juillet 1790 mais qui déclara simplement le 14 Juillet 
comme fête nationale.
Après son allocution, Monsieur Lebeau a déposé une gerbe au nom de 
la commune, accompagné par Mademoiselle Jennilyn Leroy, au pied 
du monument aux morts.
en début d’après midi,  ont débuté les festivités du 14 Juillet. A partir 
de 13h00, un concours de pétanque était organisé par l’amicale des 
sapeurs pompiers de Buchères sur le boulodrôme de la salle Roland 
Thépenier, suivi à 15h00 par divers jeux (Planche à trous, chamboule-
tout, tir à la carabine, jeux de société, voiture ancienne à pédales etc…) 
où tous les habitants ont pu se distraire jusqu’au repas du soir, qui a 
réuni plus de deux cent convives.
A 22h15, la retraite aux flambeaux a été un véritable succès avec plus 
de 300 participants suivi par le magnifique feu d’artifice sur le stade 
de la commune.
Pour finir la soirée, un bal musette a eu lieu dans la cour de l’école, ce 
fût l’occasion pour tous de partager quelques pas de danses.
Nous tenions à remercier le comité des fêtes, l’Amicale des parents 
d’élèves, l’association France Adot 10 ainsi que tous les bénévoles 
pour leur participation à cette journée festive.


